
INSCRIPTIONS

Règlement :

Esches : 1 litre toutes confondues

Amorces confondues 12 litres maxi.

Pellets et Graines interdites ( Amorces et Frondages) - sauf Maïs à L'hameçon

Canne limitée à 11 m 50 maxi (moulinet  interdit).

Bourriches obligatoire, prevoir 2 bouriches par pêcheurs

Prévoir chariot

Engagement équipe : 22 euros

Casses-croûtes 

REPAS  12 €  (assiette charcuteries, sauté de porc, purée maison, fromage, flan, une boisson ) sur place.

A la fin de l'épreuve, les restes d’amorces et d’esches,                                                 

ne devront pas être remis à l’eau, respecter le parcours

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident sur l’ensemble du parcours.

                                                                                                                                                  - IPNS-

TEAM SENSAS LA SUZE
DIMANCHE 06 AVRIL 2025

 MARATHON de 6 H par ÉQUIPE de 2 PÊCHEURS 

Avant le Mercredi 02 AVRIL 2025 à M. VILLE Xvier  - tél. : 02 43 87 42 12

Attention Places limitées

PLAN D'EAU de BRETTE LES PINS

  Rendez-vous 7 heures 30                                                Pêche de  10 h à 16 h 

RESTAURATION

Tirage au sort 8h00

Début de l'épreuve  10 h 00

Arrêt 1er pêcheur à 12 h 00

Reprise du 1er pêcheur et arrêt du 2 ème à 13 h 00

Reprise du 2ème pêcheur 14 h 00

Fin de l'épreuve à 16 h 00

ATTENTION : TOUS les poissons seront comptabilisés,                                                            

les carpes de plus de 1Kg seront comptabilisées pour 1000 points


